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Autriche : projet de décision

Assistance d'urgence pour le redressement économique et la
reconstruction du Burundi

L'Assemblée générale décide de renvoyer à la reprise de sa cinquante et
unième session l'examen du projet de résolution contenu dans le document
A/51/L.48 intitulé "Assistance d'urgence pour le redressement économique et la
reconstruction du Burundi".
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